
DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 28 juin 2013 

portant nomination des membres et des suppléants du comité des thérapies innovantes représentant 
les cliniciens et les associations de patients 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2013/C 187/08) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 726/2004 établissant des procédures 
communautaires pour l’autorisation et la surveillance en ce qui 
concerne les médicaments à usage humain et à usage vétéri­
naire, et instituant une Agence européenne des médicaments ( 1 ), 
et notamment son article 21, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (CE) n o 1394/2007 établit des règles spéci­
fiques pour l’autorisation, la surveillance et la pharmaco­
vigilance en ce qui concerne les médicaments de thérapie 
innovante. Son article 20 prévoit l’institution d’un comité 
des thérapies innovantes au sein de l’Agence européenne 
des médicaments. 

(2) L’article 21, paragraphe 1, point c), du règlement (CE) 
n o 1394/2007 dispose que le comité des thérapies inno­
vantes est composé de deux membres et de deux 
suppléants nommés par la Commission, sur la base 
d’un appel public de manifestations d’intérêt et après 
consultation du Parlement européen, pour représenter 
les cliniciens. 

(3) L’article 21, paragraphe 1, point d), du règlement (CE) 
n o 1394/2007 dispose que le comité des thérapies inno­
vantes est composé de deux membres et de deux 
suppléants nommés par la Commission, sur la base 
d’un appel public de manifestations d’intérêt et après 
consultation du Parlement européen, pour représenter 
les associations de patients. 

(4) Conformément à l’article 21, paragraphe 3, du règlement 
(CE) n o 1394/2007, les membres et les suppléants du 
comité des thérapies innovantes sont nommés pour 
trois ans. Le mandat des membres et des suppléants 
nommés en 2009 ayant expiré, un nouvel appel a été 
lancé en 2012. 

(5) Conformément à l’article 21, paragraphe 1, du règlement 
(CE) n o 1394/2007, la Commission a lancé un appel 
public de manifestations d’intérêt. Le Parlement européen 
a été consulté au sujet des résultats de l’évaluation des 
candidatures reçues, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Sont nommés membres et suppléants du comité des thérapies 
innovantes afin de représenter les cliniciens pour un mandat de 
trois ans, à compter du 1 er juillet 2013: 

— Pieter DOEVENDANS (membre) et Esteve TRIAS (suppléant); 

— Bernd GÄNSBACHER (membre) et Ramadan JASHARI (sup­
pléant). 

Article 2 

Sont nommés membres et suppléants du comité des thérapies 
innovantes afin de représenter les associations de patients pour 
un mandat de trois ans, à compter du 1 er juillet 2013: 

— Michele LIPUCCI DI PAOLA (membre) et Monica ENSINI (sup­
pléante); 

— Kieran BREEN (membre) et Mariette DRIESSENS (suppléante). 

Fait à Bruxelles, le 28 juin 2013. 

Par la Commission 

Tonio BORG 
Membre de la Commission
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